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Annexe 7  :  Caractérisation des  canalisations  de  transport  de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Batzendorf

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Batzendorf 67023 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :
Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN150 – 1990 – WAHLENHEIM - HAGUENAU 67,7 150 1 961,8 enterré 45 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :

Néant

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :

Néant

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :

Néant

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.
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Annexe 9  :  Caractérisation des  canalisations  de  transport  de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Bernolsheim

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Bernolsheim 67033 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :
Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation  en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN450 - 1980 - OBERGAILBACH - STRASBOURG

(ALSACE NORD) 67,7 450 966,5 enterré 165 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :

Néant

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :

Néant

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :

Néant

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.
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Annexe 13 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Bischwiller

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Bischwiller 67046 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :
Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN150 – 1981

GEUDERTHEIM - SOUFFLENHEIM
(GEUDERTHEIM - WISSEMBOURG)

67,7 150 3 889,1 enterrée 45 5 5

DN80 – 1964
WEITBRUCH - BISCHWILLER 67,7 80 582,4 enterrée 15 5 5

DN80 – 1989
BISCHWILLER – BISCHWILLER (CI GDS) 67,7 80 44,2 enterrée 15 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :

Néant

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

EMP-C-670460 (DP) 35 6 6
EMP-C-670461 (CI GDS) 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :

Néant

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.





Annexe 19 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Brumath

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Brumath 67067 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :
Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN100 – 1964

BRUMATH - HAGUENAU 67,7 100 700,1 enterrée 25 5 5

DN450 – 1980 – OBERGAILBACH – STRASBOURG
(ALSACE NORD) 67,7 450 6 695,3 enterrée 165 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN100 – 1964

BRUMATH - HAGUENAU 67,7 100 0 enterrée 25 5 5

DN150-  1954
STRASBOURG - BRUMATH 19,2 150 0 enterrée 20 5 5

DN150 – 1981
GEUDERTHEIM – SOUFFLENHEIM
(GEUDERTHEIM - WISSEMBOURG)

67,7 150 0 enterrée 45 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :

Néant

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

EMP-C-671560 (PRED COUP) 80 6 6
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.
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Annexe 35 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune d’ Engwiller

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Engwiller 67123 GRTgaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bars.

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN80-1985

UHRWILLER-MERTZWILLER 67,7 80 1429,8 enterré 15 5 5

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière     :

 Néant 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.





Annexe 56 :  Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Haguenau

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Haguenau 67180 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques     :
Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN100 – 1964 – BRUMATH - HAGUENAU 67,7 100 5059,1 enterrée 25 5 5

DN100 – 1976 – HAGUENAU – SCHWEIGHOUSE-SUR-
MODER( HAGUENAU DP2 ) 67,7 100 944,6 enterrée 25 5 5

DN150 – 1981 – SOUFFLENHEIM – BETSCHDORF
( GEUDERTHEIM – WISSEMBOURG ) 67,7 150 9794,6 enterrée 45 5 5

DN150 – 1981 – SOUFFLENHEIM - KESSELDORF 67,7 150 899,7 enterrée 45 5 5
DN150 – 1990 – WAHLENHEIM - HAGUENAU 67,7 150 3866,2 enterrée 45 5 5

DN80 – 1982 – HAGUENAU – HAGUENAU (DP) 67,7 80 18,2 enterrée 15 5 5
NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN80 – 1979 – SCHWEIGHOUSE-SUR-MODER-

SCHWEIGHOUSE-SUR-MODER (CI SONOCO)
67,7 80 0 enterrée 15 5 5

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

EMP-C-671800 - COUP DP 35 6 6
EMP-C-674721 – SOUFFLENHEIM DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

EMP-C-674580 – SCHWEIGHOUSE SUR MODER DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.
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Annexe 63 :  Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Hochstett

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Hochstet 67203 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques     :

Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune     :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN450 – 1980

OBERGAILBACH – STRASBOURG (ALSACE NORD) 67,7 450 1207,3 enterrée 165 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière     :

 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière     :

 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.





Annexe 67 :  Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de  Huttendorf

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Huttendorf 67215 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :

Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3

DN450 - 1980 
OBERGAILBACH - STRASBOURG 

( ALSACE NORD ) 
67,7 450 2201,4 enterrée 165 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :
 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.





Annexe 74 :  Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Kindwiller

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Kindwiller 67238 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :

Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3

DN100 - 1985 
OBERMODERN - ZUTZENDORF - REICHSHOFFEN 67,7 100 2522,3 enterrée 25 5 5

DN200 - 2000 
SCHALKENDORF - FORSTFELD 67,7 200 2989,6 enterrée 55 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :
 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.
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Annexe 95 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Morschwiller

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Morschwiller 67304 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :

Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3

DN450 – 1980
OBERGAILBACH - STRASBOURG ( ALSACE NORD ) 67,7 450 809,5 enterrée 165 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :
 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.





Annexe 109 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune d’Oberhoffen-sur-Moder

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Oberhoffen-sur-Moder 67345 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :

Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3

DN150 – 1981
GEUDERTHEIM - SOUFFLENHEIM 

( GEUDERTHEIM - WISSEMBOURG ) 
67,7 150 3301,0 enterrée 45 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :
 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.
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Annexe 118 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune du Val de Moder ( Pfaffenhoffen )

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Val de Moder (Pfaffenhoffen) 67372 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :

Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3

DN200 - 2000 - SCHALKENDORF - FORSTFELD 67,7 200 550,2 enterrée 55 5 5
DN450 - 1980 - OBERGAILBACH - STRASBOURG 

( ALSACE NORD ) 67,7 450 1 100,5 enterrée 165 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :
 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe,  c’est  elle qui doit être prise en compte au droit  de
l’installation annexe.
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Annexe 132 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Rottelsheim

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Rottelsheim 67417 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :

Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :
 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN450 – 1980

OBERGAILBACH - STRASBOURG ( ALSACE NORD ) 67,7 450 0 enterrée 165 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.



0 0.5 1  km

Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses

Rottelsheim

Limites SUP1 :
GRTgaz

© Scan 25 IGN, BD Topo - IGN

Page 1/1 



Annexe 144 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Schirrhein

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Schirrhein 67449 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :

Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3

DN150 - 1981 - GEUDERTHEIM - SOUFFLENHEIM
( GEUDERTHEIM - WISSEMBOURG ) 67,7 150 2 722,3 enterrée 45 5 5

DN80 – 1992
SCHIRRHEIN - SCHIRRHEIN ( DP ) 67,7 50 11,6 enterrée 15 5 5

DN80 – 1992
SCHIRRHEIN - SCHIRRHEIN ( DP ) 67,7 80 243,9 enterrée 15 5 5

DN80 – 1992
SCHIRRHEIN - SCHIRRHEIN ( DP ) 67,7 100 1,9 enterrée 25 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :
 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

EMP-C-674491 - DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.
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Annexe 146 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Schweighouse-sur-Moder

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Schweighouse-sur-Moder 67458 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :

Dans les tableaux ci-dessous :
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3

DN100 – 1976
HAGUENAU - SCHWEIGHOUSE-SUR-MODER 

( HAGUENAU DP2  ) 
67,7 100 1 554,1 enterrée 25 5 5

DN80 – 1979 -SCHWEIGHOUSE-SUR-MODER-SCHWEI-
GHOUSE-SUR –MODER ( CI SONOCO ) 67,7 80 2 251,4 enterrée 15 5 5

DN80 – 1979
SCHWEIGHOUSE - SUR - MODER - SCHWEIGHOUSE -

SUR - MODER ( CI SONOCO ) 
67,7 80 6 aérienne 15 13 13

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :
 Néant 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :
Nom de l'installation SUP1 SUP2 SUP3

EMP-C-674581 - CI SONOCO 35 6 6
EMP-C-674580 - DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :
 Néant 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est  plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit  être prise en compte au droit de
l’installation annexe.





Annexe 156 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel 
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique 
sur la commune de  Uhrwiller 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 

Uhrwiller 67498 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 
 

Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 
 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar. 
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres. 
 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 

définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font 
foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

 

 

Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

DN100 - 1985 - OBERMODERN - ZUTZENDORF - 
REICHSHOFFEN 

67,7 100 2140,7 enterrée 25 5 5 

DN80 - 1985 - UHRWILLER - MERTZWILLER 67,7 80 822,4 enterrée 15 5 5 
 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 
tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre. 
 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre. 
 
 

Installations annexes situées sur la commune : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière : 
 

 Néant  
 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
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Annexe 173 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel
exploitées par GRTgaz et de leurs bandes de servitudes d’utilité publique sur
la commune de Wittersheim

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur
Wittersheim 67546 GRTgaz 24, quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex

Tableaux des caractéristiques :
Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation en bar.
 DN : Diamètre Nominal de la canalisation en millimètres.

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation
définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Ouvrages traversant la commune :

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3
DN450 – 1980 – OBERGAILBACH - STRASBOURG

(ALSACE NORD) 67,7 450 2 400,6 enterré 165 5 5

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière :

Néant

NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du
tronçon aérien.
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au décimètre.

Installations annexes situées sur la commune :

Néant

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.

Installations  annexes  non  situées  sur  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets
atteignent cette dernière :

Néant

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de
l’installation annexe.
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